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COMPTE RENDU  

Conseil municipal du mardi 1er décembre 2020 à 20h00 réuni  

en salle du conseil municipal et en visioconférence 

 

Présents : Mme JOUANNET Martine, M. NOUVELLE Philippe, Mme MOSTEIRO Odile,  Mme REBOUL SALZE Sophie, M. LEQUIN Didier,  Mme 

COTTIN Véronique, M. GATTONE Emmanuel, M. BAGUET André, Mme DELCOUR Pétra, M. LESEGRETAIN Bernard, Mme POMMES Kathy, 

POURRIER Luc, Mme SLADE Judith, Mme VALLECORSA Sofia, M.LACHAUX Patrice, M. Du BOIS Jérôme, Mme LENG-GOLLIET Amély -                     

M. CHANEL Michel, Mme LACHAUX Laurie 

 
ORDRE DU JOUR 

Approbation du procès-verbal du conseil du 3 novembre 2020 
 
ADMINISTRATION GENERALE  
Point n°1 : Tenue des conseils et commissions en visioconférence (annexe) 

Point n°2 : Règlement intérieur du conseil municipal (annexe) 

Point n°3 : Décisions du Maire 

Point n°4 : Factures et engagements (annexe) 

Point n°5 : Budget Principal : décision modificative n° 4  

Point n°6 : Attribution de subvention Accueil Gessien budget 2020 

Point n°7 : Renouvellement du contrat groupe d’assurance des risques statutaires 

TRAVAUX - SECURITE - FORET 
Point n °8 : Commission du 30 novembre 2020 

Point n° 9 : CPNI : Réseau départemental d’alarme (annexe) 

Point n°10 : Convention de transports en ambulance  

Point n°11 : Tarifs des secours sur pistes 2021 – SMMJ 

Point n°12 : Programme 2021 des coupes de bois – ONF (annexe)  

URBANISME 
Point n°13 : Autorisations d’urbanisme  

Point n°14: Avenant à la convention CAPG du service de l’Application du Droit des Sols - Instruction des 

dispositifs publicitaires (Règlement Local de Publicité Intercommunal) (annexe) 

Point n° 15 : Convention CAPG – mise à disposition du service juridique (annexe)  

 

COMMISSIONS MUNICIPALES ET INTERCOMMUNALES  
Point n°16 : Compte-rendu des commissions Enfance et jeunesse – Vie associative – Communication  

Point n°17 : Compte rendu des commissions intercommunales  

 

INFORMATIONS DIVERSES  
 

Ouverture de séance à 20h04 
 

• Mme la Maire fait l’appel nominativement des élus présents et connectés sur ZOOM.  

Michel Chanel est absent de la visioconférence – Laurie Lachaux a informé au préalable son arrivée en retard 

au conseil  

• Délégation donnée à M. Gattone pour la modération de la visioconférence  

• Secrétaire de séance : Didier Lequin 

• Mme la Maire informe que le point 12 est retiré. 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE - FINANCES – PERSONNEL 
 

Approbation du procès-verbal du conseil du 03 novembre 2020 
Pas de remarques 
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Point N° 1 Tenue des conseils et commissions en visioconférence  
 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 
RETIRE la délibération n°3-04-2020 du 02 juin 2020 

APPROUVE les modalités annexées à la présente délibération pour l’organisation des séances de l’assemblée 

délibérante et des commissions municipales à distance pendant la durée de l’état d’urgence sanitaire.  

 

20h08 : Arrive de M.CHANEL Michel   
 

Point N° 2  Règlement intérieur du conseil municipal (annexe) 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 
RETIRE l’article 2 du règlement intérieur du conseil municipal adopté le 06 octobre 2020 

ADOPTE le règlement intérieur du conseil municipal  

 

Point N° 3 Décisions du Maire  

19/11/2020 Cabinet Géomètre- Barthélémy  
maîtrise d'œuvre place de Villeneuve - 18 000 € 
HT 

19/11/2020 
Convention Familles rurales - la Roulinotte crèche 
itinérante 

occupation du locaux du centre de loisirs à titre 
gratuit du 19 novembre 2020 au 17 décembre 
2020 

23/11/2020 
convention d'occupation parking Boulangerie à titre 
gratuit 

MADE IN 25 – Produits du Doubs 

 

Point N° 4 Factures et engagements (annexes) 

Pas de questions  

 

 Point N° 5   Budget principal Commune - Décision modificative n° 4  
• Section de Fonctionnement  

 

 

 

• Section d’investissement :  Chapitre 041 : 
 

SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

CHAP. 041 59 599.71 €  
CHAP. 041  

 

59 599.71 € 

 

• Section d’investissement – opérations 150 et 153   
 

SECTION D'INVESTISSEMENT Augmentation Baisse 
DEPENSES 

021 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 31 000 € 

DEPENSES 

OP 150 SKATE PARK 
OP 153 PLACE DE VILLENEUVE 

 
10 000 € 

21 000 € 

 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité,  

SECTION DE FONCTIONNEMENT Augmentation Baisse 
DEPENSES 

011 CHARGES GENERALES 
 10 000 € 

DEPENSES 

012 CHARGES DE PERSONNEL 
10 000€  
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ADOPTE la décision modificative n°4 du BP communal 2020  

Point N° 6 Attribution de subvention Accueil Gessien budget 2020 
Le conseil municipal, à l’unanimité,  
DECIDE l’attribution de la subvention pour l’Accueil Gessien pour un montant de 1200€  

DIT que les crédits sont prévus au budget 2020 

 

Point N° 7  Renouvèlement du contrat groupe d’assurances des risques statutaires d upersonnel  
 Le conseil municipal, à l’unanimité,  
APPROUVE l’adhésion au contrat d’une durée de 4 ans d’assurance collective tous risques proposé par GRAS 

SAVOYE au taux  de 5.86% de la masse salariale.  

AUTORISE Mme le Maire à signer le contrat. 

 

20h38 : Arrivée de Mme Lachaux   

 

TRAVAUX - SECURITE - FORET 
Point N° 8 Commission Travaux du 30 novembre 2020 
Skate park : courrier envoyé au constructeur  afin qu’il intervienne sur les fissures constatées. 

Carrefour de Villeneuve : le géomètre Barthélémy a été retenu pour faire la maitrise d’œuvre. Une  réunion 

publique en visio conférence aura lieu le 8 décembre. 

Plan de secours communal : le dossier avance bien  

Chalet du Bevy : il sera proposé au prochain conseil la création d’une commission extra-municipale 

Route d’Harée : reprise d’enrobé,  pause de la clôture et travaux de plantations en cours. 

Projets 2021 : les projets travaux seront proposés au conseil de février 2021 dans le cadre de débat 

d’orientation budgétaire.  

 

Point N° 9 CPINI : Dispositif RDA (Annexe) 

Le Service départemental d’Incendie et de Secours propose à la commune de passer une convention pour la 

mise en place du dispositif de Réseau Départemental d’Alerte (appel des sapeurs-pompiers par BIP), 

supprimant ainsi les appels par sirène.  

Le conseil municipal, avec 7 abstentions de M.Baguet, M.Lesegretain, Mme Pommès, M.Pourrier, M.Lachaux, 

Mme Leng-Golliet, Mme Lachaux et 1 vote contre : M.Du Bois. 
ACCEPTE les conditions de la convention de coopération opérationnelle et non opérationnelle concernant le 

corps communal de sapeurs-pompiers de Crozet 

AUTORISE Mme la Maire à émettre tout titre ou mandat relatif à ce dossier 

AUTORISE Mme la Maire ladite convention annexée ainsi que tout document relatif à ce dossier  

 

Point N° 10 Convention transports en ambulances -  Thiana  

Le conseil municipal, à l’unanimité : 
APPROUVE la convention avec la société THIANA 

APPROUVE les tarifs tels que proposés par la société 

AUTORISE Mme la Maire à signer la convention 

 

Point N°11 Tarifs secours sur piste 2020-2021- SMMJ 

Le conseil municipal, à l’unanimité :  
APPROUVE les tarifs de secours sur piste 2020-2021 tels qu’ils ont été votés par le comité syndical du Syndicat 

Mixte des Monts Jura. 
 

Point N° 12 Programme des coupes de bois 2021 – ONF  
Point retiré  

URBANISME 
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Point N°13 Autorisations d’urbanisme 

 

Numéro de 
dossier 

Date 
dépôt 
2020 

Demandeur  Adresse 
terrain Nature des travaux  Date 

décision Décision 

DP00113520 
B0036 

27/10 DELCOUR 
Vincent 

243 rue des 
Châtaigniers 

Piscine de plein air non couverte 7 X 4 M., fond 
plat 1,5 M. Margelles bois. 
Filtre à cartouches intégré à la piscine et 
raccordé au réseau EP pour la vidange. Le filtre 
à cartouches se nettoie manuellement donc 
pas de raccordement au réseau EU.Dispositif 
de sécurité : couverture conforme à la norme 
NFP 90-308 

24/11/20 FAVORABLE 
AVEC 
RESERVE 

DP00113520 
B0035 

26/10 PAPOUIN 
Arnaud 

22 impasse 
des Quatre 
Saisons 

- Rénovation de clôture rigide en grillage de 
couleur gris, hauteur 120 cm avec muret crépis 
hauteur 50 cm. 
- Rénovation/création clôture persienne en 
bois mélèze, hauteur 150 cm avec muret crépis 
20 cm. 

24/11/20 FAVORABLE 
AVEC 
RESERVE 

DP00113520 
B0034 

22/10 LEDIEU 
Laurence 

46 impasse 
des Deux 
Potes - 
Villeneuve 

Création d'une couverture de terrasse à lames 
orientables de type brise soleil sur terrasse 
carrelée (4 x 9,5 M.) posée sur dalle 
béton.Structure légère et démontable non 
close et partiellement couverte.Coloris de 
structure RAL 7016 Lames RAL 9010.Surface 
n'excédant pas 24 M² et ne dépassant pas 2,60 
M. de hauteur. 

22/11/20 TACITE 

DP00113520 
B0033 

16/10 COGHLAN 
PARRA Maria 
de Lourdes 

20 impasse 
des 
Sarsonnières 

Brise-vue métallique, lames verticales 
biseautées irrégulières sur le muret existant de 
la façade Ouest-Nord en limite séparative sur 
une longueur de 12,5 M. 
Muret : 60 cm - Brise-vue : 1,10 M. à 1,20 M. = 
hauteur totale : 1,70 M. - 1,80 M. 

16/11/20 TACITE 

DP00113520 
B0032 

13/10 JOUX Jean-
Noel 

387 rue de la 
Montagne - 
Villeneuve 

Extension de 20 M². Couleur bardage bois 
identique à celle des façades existantes. 
Couleur enduit mur et piliers identique à celle 
des murs existants. Barrière bois identique à 
celle existante. Couleur tuiles identiques à 
celle du toit existant. 

06/11/20 NON 
OPPOSITION 

DP00113520 
B0031 

08/10 VIEREGGE 
Sophie 

219 rue du 
Jura 

La toiture terrasse prendra moins de 50 % sur 
la toiture en tôle existante. Les travaux sont 
toujours en cours, selon la DP 001 135 18 B 
0026 et nous aimerions modifier la toiture 
avant la fin des travaux 

03/11/20 OPPOSITION 

 

Point N° 14 Avenant à la convention CAPG du service de l’Application du Droit des Sols – 

Instruction des dispositifs publicitaires (RLPI)   
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
APPROUVE la modification par avenant de la convention d’adhésion au service mutualisé d’application du droit 

des sols pour permettre l’instruction par ce service des demandes de pose de dispositifs publicitaires sur le 

territoire communal couvert par le RLPI; 

ACTE le principe de la mise en place de cette nouvelle mission à compter du 1er janvier 2021 ; 

AUTORISE la maire à signer l’avenant à ladite convention annexé ainsi que tout document relatif à ce dossier ; 

AUTORISE la maire à émettre tout titre ou mandat relatif à ce dossier ainsi qu’à la convention modifiée; 

AUTORISE la maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

Point N° 15 Convention CAPG – mise à disposition du service juridique 
 Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
ACCEPTE les conditions de la convention de mise à disposition du service juridique 

AUTORISE la maire à émettre tout titre ou mandat relatif à ce dossier 
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AUTORISE Mme la Maire ladite convention annexée ainsi que tout document relatif à ce dossier  

 

COMMISSIONS MUNICIPALES ET INTERCOMMUNALES  
 

Point N° 16 Compte-rendu des commissions  

• Enfance et jeunesse  
Mise en place de fiches navettes pour la cantine pour retour d’appréciation des menus et réunion à venir avec le 

traiteur - Pas de fêtes de Noël de l’école comme chaque année en raison de la COVID, le sou des écoles réfléchit 

sur un autre projet pour les enfants -  Ménage de l’école, des devis sont à l’étude pour faire intervenir une  

entreprise pour un nettoyage partiel de l’école.  

• Vie associative  
Pas de commission ce mois-ci. Une réunion a eu lieu avec les associations pour établir le calendrier des fêtes, les 

réservations de dates sont possibles jusqu’au 15 janvier 2021. Projet de nouveau règlement de la salle des fêtes 

bientôt finalisé. Présentation du nouveau règlement aux associations Nouveau forum des associations - réunion 

de lancement en janvier. 

• Communication  
Nouveau Crozet contact qui sera dédié aux associations sera distribué avant les vacances de fin d’année.  

Site internet : le cahier des charges est quasi terminé. Il pourrait être développé par le Centre de ressources 

informatiques de l’agglo.  

Instagram : projet d’album d’anciennes photos et cartes postales de Crozet.  

Installation du système de visioconférence faite. 

• Solidarité  
Permanence logements maintenue, travail en collaboration avec la Semcoda. Suivi des personnes en difficultés 

en cours. Distribution des paniers gourmands pour les aînés programmée.  

 

Point N° 17 
Compte-rendu des commissions intercommunales  

• Commission OTI : discussion sur les grands projets de l’agglo (ZAC Ferney, porte de France, Office 

Tourisme Intercommunale). 

• Commission déplacements : mobilité douce, prolongations voies ferrées, idée de poursuite jusqu’à Crozet 

mais à long terme. Demande faite par M.Nouvelle à la commission pour étudier le désenclavement de 

Crozet avec un transport en commun.  

• Commission aménagement : modification du PLUIH des zones UGm1.D’autres communes intéressées par 

cette modification. 

• Commission finances : informations sur les attributions de compensation et leur calcul.  

Exception pour Ferney qui a un ajustement positif relatif à la zone de la Poterie - explications demandées 

par St-Genis-Pouilly à venir - Maison de l'entreprenariat : questions posées sur les charges financières 

incombées aux communes? Factures des masques de l'agglo. Certaines communes se plaignent de ne 

jamais avoir approuvé leur achat. 

• Cadre de vie - réunion d'information notamment sur la gestion des déchets 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
Rapport annuel sur la qualité des services des instances extérieures à disposition sur les sites internet (CAPG, 

Régie des Eaux Gessiennes, Sidéfage).  

Pas de cérémonie de la Sainte Barbe cette année. 

Un grand sapin va être installé dans la cour de l’école, celui-ci a été généreusement donné par une habitante de 

Crozet.  

Pas de cérémonie des vœux en janvier 2021.  

Distribution des paniers gourmands pour les aînés 

Prochains conseils : 12 janvier – 02 février pour un Débat d’orientation Budgétaire - 02 mars pour le vote des 

budgets.  

 

Fin du conseil à 22h00 


